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2024-2025 NOUVELLES MODALITES POUR LE
PAIEMENT DE LA DEMI-PENSION ET DES

VOYAGES SCOLAIRES

Bonjour,

Au 1er janvier 2025, le collège va changer de logiciel de gestion financière. Cela va impacter les paiements de la
demi-pension et les voyages de vos enfants.
Ainsi les prélèvements automatiques seront suspendus dès la rentrée de septembre et seront remplacés par la
possibilité de paiement par carte bancaire sur le site ENT du collège (ENT 16). Cette possibilité vous permettra de
payer votre facture au moment le plus opportun dans le trimestre.
La technique, très simple et sans frais pour vous, est décrite dans l’annexe ci jointe.
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